
DEVENEZ 
UN ÉTABLISSEMENT 
HANDI-BIENVEILLANT

  Une démarche volontariste
  Un label pour être identifié

 Contact

Service santé et handicap,  
24 avenue Maudet (3e étage)  
de 8h30-12h15 et 13h30-17h30
sante.handicap@choletagglomeration.fr
02 72 77 20 83

cholet.fr
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BULLETIN D’ADHÉSION
 

Enseigne :

Nom :    
Prénom :   
Adresse : 
 
CP : 	  
Ville :  
Téléphone :   
 Courriel :    

 Je souhaite adhérer au dispositif

Cachet, date et signature

 ��Pourquoi ? 
Être labellisé "Handi-Bienveillant", c’est vouloir afficher son 
engagement à garantir une qualité d’accueil pour tous,  
y compris avec les personnes en situation de handicap.

 ��Pour qui ?
Tous les établissements accueillant du public (DISPOSITIF 
GRATUIT).

 ��PROCÉDURE DE LABELLISATION
- �Engagement du gestionnaire par la signature de la 

charte, affichage dans un espace accueillant le public et 
apposition de l’autocollant.

- �Communication et valorisation spécifique sur différents 
supports .

 ��Comment ?
- �Coupon d’inscription (ci-joint)à retourner au service santé 
et handicap.

- �Accord du Groupe de Travail pour la Promotion de la 
Personne Handicapée.

- �Sensibilisation aux bonnes pratiques.
- �Signature de la Charte de l’ “Handi-Bienveillance“ qui 
sera affichée dans un espace accueillant le public.

- �Apposition d’un autocollant label ”Handi-Bienveillant“.


